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DÉCHETS ACCEPTÉS

DÉCHETS SOUMIS 
À CONDITIONS
Fibrociment d’amiante
● Quantité limitée à 100 kg / an / foyer
● Tarif : 1 € TTC / kg
● Apport uniquement le 1er mercredi
du mois : se renseigner à la déchèterie

DÉCHETS INTERDITS
Bouteilles de gaz
Ordures ménagères
Pneus

Cartons, papiers,
journaux

Bois Verre Ferrailles Plas�ques
durs

Tex�les

Déchets verts Mobilier Encombrants Gravats, déblais Plâtre,
plaques de plâtre

Appareils électriques et électroniques

Pe�t électroménager, téléphonie, disques 
durs, imprimantes, appareils photos, 

lecteurs DVD, GPS, câbles, mul�prises, 
jouets électriques, ou�llage...

Gros électroménager
(fours, plaques induc�on, 

réfrigérateurs, congélateurs, 
chauffe-eau, radiateurs...)

Écrans
(ordinateurs, téléviseurs, 

table�es, liseuses...)

Déchets spécifiques polluants

Piles,
accumulateurs,

ba�eries

Lampes,
ampoules

Cartouches
d’encre

Huiles de vidange
et de friture

Déchets dangereux
spécifiques

(produits de ne�oyage,
d’entre�en, de

bricolage, de jardinage)



NE JETEZ PLUS VOS OBJETS, DONNEZ-LES !
La recyclerie est un lieu où vous pouvez 
donner des objets propres et encore en bon 
état et qu’il serait dommage de jeter.
Ces objets, dont vous n’avez plus l’utilité ou 
que vous avez remplacés, peuvent encore 
servir et faire le bonheur d’un nouveau 
propriétaire.

N’hésitez plus, venez les déposer à la 
recyclerie !
Les objets abimés ou cassés vont, eux, à la 
déchèterie.
Vous avez un doute sur un don ? Adressez-
vous à un agent d’accueil de la déchèterie, il 
saura vous conseiller.

Pensez à la recyclerie !

DVD, CD,
musique

livres (sauf
manuels scolaires
et encyclopédies)

vélos ar�cles de
sports et loisirs

instruments
de musique

jeux, jouets,
peluches

informa�que, consoles
et jeux vidéo

image, son
(écrans plats)

photo téléphonie

MULTIMÉDIA

LOISIRS

ameublement décora�on, bibelots,
vaisselle

matériel médical pe�t et gros électroménager

MAISON

bricolage, jardinage montres et bijoux équipement bébé accessoires et bagagerie

vêtements linges chaussures

TEXTILES (uniquement mis dans des sacs ou des cartons fermés)
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Consignes
de sécurité
• Vitesse limitée à 10 km/h.
• Descente dans les bennes interdite.
• Interdiction de fumer.
• Les enfants sont sous la responsabilité

de leurs parents.
• Animaux interdits.

Conditions d’accès
• Être résident de l’une des communes

de la Communauté de Communes
des Vallons du Lyonnais.

• Être titulaire d’une carte d’accès à la
déchèterie (à retirer à l’accueil de la
CCVL ou à la déchèterie).

• L’accès à la déchèterie des véhicules
dont la charge utile est supérieure à 2
tonnes est interdit.

Déchèterie intercommunale
PAE des Deux Vallées 69670 VAUGNERAY

04 78 45 76 83

Horaires d’ouverture
Été (1er avril au 30 septembre) Hiver (1er octobre au 31 mars)

lundi à vendredi 9h à 12h / 14h à 18h lundi à vendredi 9h à 12h / 14h à 17h
samedi * 9h à 18h samedi * 9h à 17h

* Le samedi, la déchèterie est réservée aux particuliers

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais
20 ch. du stade 69670 VAUGNERAY
04 78 57 83 80 - environnement@ccvl.fr

Des gardiens sont présents à la déchèterie, ils sont là pour vous aider,
n’hésitez pas à leur demander conseil !

Conditions générales d’apport des déchets
 L’apport de déchets des particuliers est gratuit et illimité lorsque le véhicule utilisé est du

genre national VP ou référencé CTTE et dont la charge utile est inférieure à 900 kg.
 L’apport de déchets des particuliers effectué à l’aide d’un véhicule dont la charge utile est

supérieure ou égale à 900 kg et inférieure ou égale à 2 tonnes est gratuit dans la limite 
de 3 apports par an.
À partir du 4e apport, le dépôt est payant à hauteur de 20 €.


